
A. PRINCIPES GENERAUX DU TRAITEMENT DE L'INFORMATION CONFIDENTIELLE
1 t L'obligation de protéger l'information confidentielle çapplique à laVirification des activités et des installations tant civiles que militaires.Conformément aux obligations générales énoncées t l'article VIII,l'Organisation

ac N'exige que le minimum d'informations et de données nécessaire pour
s' acquitter des responsabilités qui lui sont confiiez par la présenteConvention dans les délais et avec l'efficacité voulus;

br Prend les mesures requises pour que les inspecteurs et les autres
membres du personnel engagé par le secrétariat technique possèdent les plushautes qualités d'efficacité, de compétence et d'intégrité e

d c> Elabore des accords et des règlements d'application des dispositions
de la prisente Convention et spécifie de façon aussi détaillée que possibleles informations auxquelles un Etat partie doit lui donner accès.

2. Le Directeur général est responsable au premier chef de la protection del'information confidentielle. Il établit un régime rigoureux pour le
traitement de l'information confidentielle par le Secrétariat technique et seconforme en cela aux principes directeurs suivants t

a> L'information est considérée comme confidentielle si
i) Elle est ainsi qualifie par l'Etat partie d'on elle provientet auquel elle se rapporte; ou si

ii) Le Directeur général estie être fondé à craindre que sadiffusion non autorisée ne nuise à l'Etat partie qu'elleconcerne ou aux mécanismes d'application de la présenteConvention;

b) Toutes les données et tous les documents obtenus par le Secrétariattechnique sont valus par son service compétent afin d'établir s'ilscontiennent des informations confidentielles Les ftats parties reçoiventrégulièrement communication des données dont ls ont besoin pour s'assurer queles autres Etats parties n'ont pas cessé de respecter la présente Convention.Ces données comprennent notarpent

i) Les dclarati< a et rapports initiaux et annuels présentés parles Etats parties en application des articles II1, IV, V et VI,et conforent aux dispositions de l'Annexe sur lavérification;

ii) Les rapports d'ordre général sur les résultats et l'efficacitédes activités de vérification

iii Les informations fournir à tous les Etats partiesconformément aux dispositions de la présente Convention;
c) Aucune information obtenue par l'Organisation dans le cadre del'application de la présente Convention n'est puble ni divulguée, cd cen'est comme suit e


